
Le SNAPATSI siégeant au comité interministériel consultatif d’action sociale 
des administrations de l’État a depuis plusieurs mois défendu une évolution 
de cette aide. C’est chose faite. L’arrêté du 4 juillet 2014 valorise cette prestation 
et élargit la 6ème tranche du barème. 

C’est un plan d’action personnalisé (la participation de l’Etat oscille entre 49 %
et 90 % selon les revenus, plafonnée à 3 000 €), de soutien ponctuel en cas 
de retour d’hospitalisation (plafonnée à 1 800 € pour une durée maximale de 
3 mois), en cas de période de fragilité physique ou sociale (plafonnée à 1 800 € 
pour une durée maximale de 3 mois) et une aide « habitat et cadre de vie » 
cofinancé entre les retraités et l’Etat (selon les ressources, la participation de l’Etat 
calculée sur le coût des travaux pris en compte, peut aller de 37 à 65 %, plafonnée calculée sur le coût des travaux pris en compte, peut aller de 37 à 65 %, plafonnée 
à 3 500 €).

A compter du 1er juillet 2014 cette AMD sera donc accessible aux retraités 
 dont les ressources seront inférieures ou égales à 1 258 € (au lieu de 1 140 €) 
   pour une personne seule et 1 921 € pour un couple (au lieu de 1 818 €).


